
Nouveau !
Demandez votre
carte d’accès
aux déchèteries 

OBLIGATOIRE
À COMPTER DU
2 OCTOBRE 2023

GRATUITE

FAITES VOTRE
DEMANDE EN LIGNE

www.pornicagglo.fr | 02 51 74 28 10

VALABLE POUR LES 15 COMMUNES DE L’AGGLO :
Chaumes-en-Retz | Chauvé | Cheix-en-Retz | 
La Bernerie-en-Retz | La Plaine-sur-Mer | Les Moutiers-en-Retz | 
Pornic | Port-Saint-Père | Préfailles | Rouans |
Saint-Hilaire-de-Chaléons | Saint-Michel-Chef-Chef |
Sainte-Pazanne | Villeneuve-en-Retz | Vue

N’ATTENDEZ PAS !



Pour tout savoir sur les cartes d’accès 
aux déchèteries, rendez-vous sur le site 
de Pornic agglo Pays de Retz !

À partir du 2 octobre 2023, l’entrée dans les 
déchèteries du territoire de Pornic agglo 
Pays de Retz sera autorisée uniquement 
aux usagers disposant d’une carte d’accès.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• UNE seule carte par foyer,

• GRATUITE,

• permet d’accéder à TOUTES LES DÉCHÈTERIES DU TERRITOIRE,
SANS LIMITATION DU NOMBRE DE PASSAGES.

• Concrètement, à chaque passage, vous devrez vous identifier soit en 
scannant votre carte à la borne d’accès (pour les sites équipés d’une 
barrière), soit en présentant votre carte à l’agent de déchèterie (pour les 
sites sans barrière).

COMMENT OBTENIR VOTRE CARTE ?
1. Remplissez le FORMULAIRE EN LIGNE,

sur www.pornicagglo.fr
(prévoyez un justificatif de domicile
de moins de trois mois)

2. Vous recevrez un E-MAIL DE VALIDATION 
de votre dossier.

3. Votre carte vous sera ENVOYÉE
PAR COURRIER, AVANT LE 2 OCTOBRE 2023.

www.pornicagglo.fr | 02 51 74 28 10


